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ARTICLE  1   OBJET DU REGLEMENT 

 

 Le seƌviĐe d’AĐĐueil de Loisiƌs et de ƌestauƌatioŶ Ŷe ĐoŶstitue pas uŶe oďligatioŶ lĠgale pouƌ 
les communes, mais un service facultatif que la MJC de Payrin a choisi de rendre aux 

familles.  

 Le présent règlement a pour objet de définir les conditions et modalités suivant lesquelles 

se dĠƌouleŶt l’AĐĐueil de Loisiƌs et le seƌviĐe de ƌestauƌatioŶ. 

 Il dĠfiŶit ĠgaleŵeŶt les ƌappoƌts eŶtƌe les usageƌs et l’oƌgaŶisateuƌ. 

 Le présent règlement est conforme au projet éducatif de la MJC de Payrin 

 

Il établit les règles doŶt l’appliĐatioŶ feƌa de l’AĐĐueil de Loisirs, un lieu de convivialité pour 

permettre aux enfants : 

 d’Ġvolueƌ eŶ toute sĠĐuƌitĠ, 
 de développer ses compétences intellectuelles, artistiques et corporelles, sa 

créativité, 

 d'acquérir progressivement son autonomie, 

 de dĠveloppeƌ le ƌespeĐt d’autƌui, du ŵatĠƌiel et le seŶs des ƌespoŶsaďilitĠs, 

 

L’Accueil de Loisiƌs ŵet eŶ œuvƌe les ŵoyeŶs ŵatéƌiels et huŵaiŶs aiŶsi Ƌue l’oƌgaŶisatioŶ 
qui concourent au bien être des enfants, à leur repos, à leur développement. 

 

 

 

 

ARTICLE  2   LE PROJET PEDAGOGIQUE  

 

Les activités proposées seront conformes aux projets pédagogique et éducatif, définis par 

l’oƌgaŶisateuƌ et l’ĠƋuipe d’eŶĐadƌeŵeŶt, Ƌui pouƌƌoŶt se faiƌe aideƌ de toutes peƌsoŶŶes 
compétentes.  

 

Le projet pédagogique de la structure «Accueil de Loisirs » est ĐoŶsultaďle suƌ le lieu d’aĐĐueil à 
la MJC de de Payrin et sur le site internet de la MJC de Payrin  

Il pƌĠĐise les ŵodalitĠs d’oƌgaŶisatioŶ du seƌviĐe daŶs ses diffĠƌeŶts aspeĐts : pĠdagogiƋues, 
teĐhŶiƋues, oƌgaŶisatioŶŶels….  
Certaines activités peuveŶt faiƌe l’oďjet d’uŶe iŶsĐƌiptioŶ spĠĐifiƋue. 
 

ARTICLE  3   FONCTIONNEMENT  

 

L’AĐĐueil de Loisiƌs foŶĐtioŶŶe :  

- pendant le temps périscolaire (mercredi)   

- pendant le temps extrascolaire (vacance) 

 

ModalitĠs d’iŶsĐƌiptioŶs :  

ACCUEIL DE LOISIRS 

CADRE GENERAL 
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- se déplacer au bureau d’aĐĐueil afiŶ de ƌeŵpliƌ la feuille d’iŶsĐƌiptioŶs ĐoƌƌespoŶdaŶtes 
à la période, toute réservation doit être réglé à ce moment-là. 

Toutefois, les paƌeŶts peuveŶt iŶsĐƌiƌe ou dĠsiŶsĐƌiƌe leuƌ;sͿ eŶfaŶt;sͿ ϰϴ heuƌes à l’avaŶĐe. 
Toute réservation non décommandée dans les délais sera facturée. 
 

ARTICLE  4      CONDITIONS D’ADMISSION 

 

L’Accueil de Loisirs périscolaire est ouvert aux enfants de 3 à 17 ans, habitant la commune de 

Payrin et communes voisines 

L’AĐĐueil de Loisiƌs eǆtƌasĐolaiƌe est ouveƌt auǆ eŶfaŶts  de la commune de Payrin et  des  hors 

communes. 

 

ARTICLE 5    HORAIRES, CONDITIONS D’ARRIVEE ET DE DEPART 

 

Les vacances scolaires et mercredis : ouverture de 7 h 30 à 18 h 30 

 

 

 

L’aƌƌivĠe et le dĠpaƌt des eŶfaŶts se fait de ŵaŶiğƌe ĠĐheloŶŶĠe à la journée ou à la demi-

journée, (eŶ foŶĐtioŶ du ďesoiŶ des faŵilles et de l’eŶfaŶtͿ ou ;aƌƌivĠe jusƋu’à ϵ hϯϬ et dĠpaƌt à 
partir de 16 h30).  

ChaƋue aƌƌivĠe ou dĠpaƌt doit ġtƌe sigŶalĠ à uŶ ƌespoŶsaďle de l’eŶĐadƌeŵeŶt paƌ la peƌsoŶŶe 
aĐĐoŵpagŶaŶt l’eŶfaŶt (par une signature pour tout départ du centre de loisirs)  

 

Les familles sont tenues de préciser : 

- Si l’eŶfaŶt ƌeŶtƌe seul à la ŵaisoŶ ;à ŵeŶtioŶŶeƌ suƌ le dossieƌ d’iŶsĐƌiptioŶͿ. 

- Si uŶe peƌsoŶŶe autƌe Ƌue les peƌsoŶŶes haďilitĠes, vieŶt ĐheƌĐheƌ l’eŶfaŶt 

 

Les enfants de 3 à 10 ans ne sont pas autorisés à partir seuls.  

 

La ƌespoŶsaďilitĠ de l’Accueil de Loisirs Ŷ’est plus eŶgagĠe à paƌtiƌ du ŵoŵeŶt où l’eŶfaŶt a 
quitté son enceinte. 

 

ARTICLE 6  DISPOSITIONS SANITAIRES 

 

Les enfants ne doivent pas être atteints de maladie contagieuse susceptible de nuire à la santé de 

leurs camarades.  

Les ƌespoŶsaďles lĠgauǆ soŶt teŶus d’iŶfoƌŵeƌ l’eŶĐadƌaŶt de tout pƌoďlğŵe ;ŵĠdiĐal ou autƌeͿ 
susĐeptiďle d’eŶtƌaîŶeƌ uŶ ĐoŵpoƌteŵeŶt paƌtiĐulieƌ de l’eŶfaŶt ou de l’eŵpġĐheƌ de pratiquer 

certaines activités. 

Aucun médicament ne sera donné aux enfants sans prescription médicale (ordonnance). Les 

ŵĠdiĐaŵeŶts seƌoŶt à ƌeŵettƌe daŶs leuƌ eŵďallage d’oƌigiŶe, aveĐ le Ŷoŵ de l’eŶfaŶt, à uŶ 
ŵeŵďƌe l’ĠƋuipe. 
Les enfants avec des médications dans le cadre de PAI ne seront pas acceptés sans leur 

traitement. 

Les responsables légaux sont tenus de venir chercher leur enfant en cas de maladie. 
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ARTICLE  7 COLLATION/GOUTER 
 

 

L’AĐĐueil de Loisiƌs fouƌŶi le goûteƌ de l’apƌğs-midi.  

 

Il est recommandé aux familles de ne pas donner à leurs enfants de friandises, boissons ou 

autres, susceptibles de se substituer aux repas fournis selon les règlements en vigueur (BO n°46 

du 11/12/2003, circulaire n°2003-210 du 1er décembre 2003). 

 

ARTICLE 8   REPAS 

 

Les paƌeŶts dĠsiƌaŶt Ƌue leuƌ eŶfaŶt pƌeŶŶe le ƌepas à l’AĐĐueil de Loisiƌs ;ŵeƌĐƌedis et 
vacances) doivent informer le responsable de la structure au plus tard 2 jours (ouvrés) avant. 

 

L’aĐĐğs à la ĐaŶtiŶe est liďƌe  daŶs la liŵite des plaĐes dispoŶiďles.  Si la deŵaŶde est supĠƌieuƌe 
à la capacité maximale, il y aura lieu d'appliquer cet ordre de priorité :  

1 – les enfants des parents qui travaillent   

2 - Paƌ oƌdƌe d’iŶsĐƌiptioŶ 

… 

ARTICLE 9  ALIMENTATION-MENU- ADAPTATION 
 

Il ĐoŶvieŶt de souligŶeƌ Ƌu’au ŵoŵeŶt de l’iŶsĐƌiptioŶ aiŶsi Ƌu’eŶ Đouƌs d’aŶŶĠe sĐolaiƌe, le 
ƌespoŶsaďle lĠgal doit sigŶaleƌ les affeĐtioŶs ;alleƌgies, pathologies…Ϳ doŶt les eŶfaŶts soŶt 
poƌteuƌs. Les possiďilitĠs d’aĐĐueil d’eŶfaŶts ďĠŶĠfiĐiaŶt d’uŶ PAI ;Pƌojet d’AĐĐueil IŶdividualisĠͿ 
seront étudiées au cas par cas.  

 

EŶ dehoƌs d’uŶ PAI, auĐuŶ paŶieƌ ƌepas eǆtĠƌieuƌ Ŷe pouƌƌa ġtƌe aĐĐeptĠ daŶs l’eŶĐeiŶte de la 
structure.   

 

Seuls des menus avec ou sans viande pourront être proposés en substitution des menus établis 

;uŶe deŵaŶde ĠĐƌite des faŵilles devƌa ġtƌe joiŶte au dossieƌ d’iŶsĐƌiptioŶ pouƌ Đes deŵaŶdes 
spécifiques). 

Ou  

Aucun repas de substitution ne sera proposé 

 

 

 

 

 

ARTICLE 10  INSCRIPTION 

 

Pouƌ Ƌu’uŶ eŶfaŶt puisse fƌĠƋueŶteƌ l’aĐĐueil de Loisiƌs, soŶ ƌespoŶsaďle lĠgal doit : 

RESTAURATION/ALIMENTATION 

DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 
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   remplir et signer la fiĐhe d’iŶsĐƌiptioŶ   fournir la photocopie des vaccins  payer la cotisation annuelle   préciser tous les antécédents médicaux et ou PAI 

 

Ce dossieƌ d’iŶsĐƌiptioŶ est valaďle de septembre à août   de chaque année scolaire 

 

L’adhĠsioŶ aŶŶuelle à l’assoĐiatioŶ est fixĠe eŶ CoŶseil d’AdŵiŶistƌatioŶ/AsseŵďlĠe GĠŶĠƌal. 
Elle est iŶdividuelle et valaďle pouƌ l’aŶŶĠe sĐolaiƌe. ;QuelƋue soit le ŵoŵeŶt d’eŶtƌĠe daŶs 
l’aŶŶĠe sĐolaiƌeͿ.  
 

 

ARTICLE 11 FACTURATION ET TARIFS 

 

Les tarifs sont consultables à la MJC de Payrin ou sur le site internet. 

 

Les fƌais d’aĐĐueil soŶt faĐtuƌĠs paƌ pĠƌiode Et paǇaďle à l’avaŶĐe par chèque, espèces, CESU, 

chèques vacances ANCV ou virement bancaire. 

En cas de non-paiement, les enfants ne seront pas admis au centre. 

 

 

En ce qui concerne les séjours de vacances, séjours courts et activités accessoires, en cas 

d’aďseŶĐe, eǆĐeptĠ Đas de foƌĐe ŵajeuƌe ;ŵaladie, dĠĐğsͿ, les aƌƌhes faĐtuƌĠes seƌoŶt dues et 
encaissées.  

 

Restauration : tout repas non consommé initialement prévu par les responsables légaux reste 

dû à l’eǆĐeptioŶ des Đas suivaŶts : eŶfaŶt ŵalade sous pƌĠseŶtatioŶ d’uŶ ĐeƌtifiĐat ŵĠdiĐal 
Ces tarifs seront calculés à partir du QF (Quotient Familial) de la famille consultable sur le site 

de la CAF. 

 
 

 

 

 

ARTICLE 12   ASSURANCES  

 

L’oƌgaŶisateuƌ a sousĐƌit uŶe assuƌaŶĐe aupƌğs de SŵaĐl peƌŵettaŶt de Đouvƌiƌ les fƌais 
ƌĠsultaŶt d’uŶ aĐĐideŶt suƌveŶu peŶdaŶt le foŶĐtioŶŶeŵeŶt de l’AĐĐueil de Loisiƌs.  
Les paƌeŶts attesteŶt sousĐƌiƌe uŶe poliĐe d’assuƌaŶĐe « responsabilité civile» pour les enfants 

fréquentant les activités du centre de loisirs. 

 

ARTICLE 13   VOL ET TENUE VESTIMENTAIRE  

 

Les oďjets peƌsoŶŶels ;jeuǆ, jouets,…Ϳ Ŷe soŶt pas adŵis daŶs l’ĠtaďlisseŵeŶt, ils peuveŶt ġtƌe 
souƌĐe de ĐoŶflits et d’iŶĠgalitĠs eŶtƌe les eŶfaŶts. 

SECURITE 
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La MJC de Payrin dégage toute responsabilité en cas de vol, détérioration ou perte.  

 

Les aĐtivitĠs pƌoposĠes ĠtaŶt ďasĠes suƌ le jeu, il est ĐoŶseillĠ aux faŵilles d’haďilleƌ les eŶfaŶts 
d’uŶe teŶue adĠƋuate ;sauf Đas paƌtiĐulieƌ sigŶalĠ au pƌĠalaďleͿ. 
 

Tous les vêtements oubliés et non récupérés seront donnés à une association caritative tous les 

2 ans. 

 

ARTICLE 14  ACCIDENTS 

 

EŶ Đas d’aĐĐideŶt ou d’iŶdispositioŶ, l’eŶfaŶt ďlessĠ ou iŶdisposĠ doit pƌĠveŶiƌ iŵŵĠdiateŵeŶt 
l’aŶiŵateuƌ, au ďesoiŶ les Đaŵaƌades. 

EŶ Đas d’aĐĐideŶt gƌave le ƌespoŶsaďle tĠlĠphoŶeƌa au SAMU. L’eŶfaŶt seƌa tƌaŶspoƌtĠ à 
l’hôpital dĠteƌŵiŶĠ paƌ les seƌviĐes de seĐouƌs. 
 

Les frais médicaux engagés par la structure devront être remboursés par les responsables 

légaux. 

 

ARTICLE 15   DISCIPLINE   

 

L'enfant et le jeune fréquentant La MJC de Payrin doivent se montrer disciplinés et respectueux 

du peƌsoŶŶel, de leuƌs Đaŵaƌades, aiŶsi Ƌue du ŵatĠƌiel. Le ƌespeĐt des ƌğgles d’ĠgalitĠ, de 
laïcité et de citoyenneté doit être garanti. Il ne sera toléré aucune digression de ces règles que 

ce soit au niveau des enfants entre eux ou à envers le personnel. Les règles de courtoisie et la 

politesse doivent être appliquées à tous les niveaux. 

 

● La dĠtĠƌioƌatioŶ voloŶtaiƌe des loĐauǆ du ŵoďilieƌ et du ŵatériel, ou le vol entraînera 

obligatoirement le remplacement de ces objets par la famille. 

● Nous ƌappeloŶs ĠgaleŵeŶt à l’atteŶtioŶ des paƌeŶts Ƌue leuƌ ƌespoŶsaďilitĠ Đivile et/ou 
pénale pourrait être engagée en cas de comportement inadapté de leur enfant. 

 

L’oƌgaŶisateuƌ se ƌĠseƌve le dƌoit de ƌefuseƌ à uŶ eŶfaŶt, l’aĐĐğs à ĐeƌtaiŶes aĐtivitĠs, daŶs le Đas 
où son comportement mettrait en danger la sécurité morale, physique ou matérielle des autres 

enfants et / ou de lui-même. Ce refus serait immédiatement suivi d’uŶ eŶtƌetieŶ du 
ƌespoŶsaďle de l’aĐĐueil de loisiƌs aveĐ les paƌeŶts. 
 

ARTICLE 16   SANCTIONS  

 

L'inscription à La MJC de Payrin implique pour les familles l'acceptation du présent règlement et 

l'engagement à en respecter les différents articles, tant pour elles-mêmes que pour les enfants. 

La sigŶatuƌe du dossieƌ d’iŶsĐƌiptioŶ aĐte l’appƌoďatioŶ de celui-ci.  

Tout manquement grave auǆ ƌğgles eŶtƌaîŶeƌa l'eǆĐlusioŶ teŵpoƌaiƌe ou dĠfiŶitive de l’eŶfaŶt 
ou du jeune selon la gravité du motif. 

 

La procédure pouvant aller jusqu'à l'exclusion définitive se déroulera comme suit :  
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La procédure pouvant aller jusqu'à l'exclusion définitive se déroulera comme suit :  

 

ϭ. Apƌğs uŶ pƌeŵieƌ ŵaŶƋueŵeŶt aux dispositioŶs du pƌĠseŶt ƌğgleŵeŶt, l’eŶfaŶt est ŵis eŶ 
garde pour changer son comportement. 

 

2. Après un deuxième manquement aux dispositions du présent règlement, les responsables 

légaux de l'eŶfaŶt soŶt iŶfoƌŵĠs paƌ ŵail ou voix oƌale eŶ pƌĠseŶĐe de l’eŶfaŶt. 
 

3. Après un troisième manquement aux dispositions du présent règlement, les responsables 

légaux de l'enfant sont reçus par le responsable de la structure. 

 

4. Après un manquement persistant aux dispositions du présent règlement, les responsables 

légaux de l'enfant reçoivent une lettre recommandée avec accusé de réception signifiant la 

période d'exclusion temporaire de l'enfant. 

 

ϱ. L'exĐlusioŶ dĠfiŶitive de l’eŶfaŶt ou du jeuŶe seƌa appliquée pour une année scolaire.  

 

6. Si un manquement très grave est constaté, une procédure allégée pour permettre de garantir 

au plus vite la sécurité des autres personnes (application du principe de précaution) sera 

déclenchée. 

 

AVIS AUX PARENTS 

 

Les paƌeŶts soŶt iŶvitĠs à appoƌteƌ leuƌ ĐoŶĐouƌs le plus aĐtif à l’eŶseŵďle de l’ĠƋuipe 
d’eŶĐadƌeŵeŶt eŶ Đe Ƌui ĐoŶĐeƌŶe l’appliĐatioŶ du pƌĠseŶt ƌğgleŵeŶt, eŶ ƌeĐoŵŵaŶdaŶt à 
leuƌs eŶfaŶts d’eŶ oďseƌveƌ les aƌtiĐles. 
 

REVISION DU REGLEMENT 

 

Le règlement pourra être discuté et complété année. 

 EŶ Đas de diffiĐultĠs ou de pƌoďlğŵes paƌtiĐulieƌs le ƌespoŶsaďle de l’aĐĐueil se tieŶt à votƌe 
disposition pour répondre à vos questions. 

 

Règlement Intérieur validé  par le bureau  Le 18/02/2020. 

 

 

      Signature responsable légal : 


